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Vu la délibération du Conseil communautaire en date du 29 juin 2022 décidant de l’octroi de la 
subvention communautaire au CIDFF de la Gironde, antenne de Libourne, autorisant Monsieur le 
Président à conclure une convention d’objectifs et de subventionnement, 

 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions et modalités 

de versement de cette subvention,  
 
 Vu le Budget Prévisionnel 2022, chapitre 65, compte 6574, CISPD0, fonction 520, 
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, Monsieur 
Philippe BUISSON, dûment habilité es-qualité en application de la délibération du Conseil 
Communautaire en date du 10 juillet 2020, 
 

 et 
 
 Le Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) de la Gironde, 

représenté par sa Présidente, Madame Bernadette BONNAC-HUDE 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Dans le cadre de sa compétence Politique de la Ville, La Cali a la responsabilité du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) et souhaite accompagner les 
actions du CIDFF qui s’inscrivent dans deux des quatre axes prioritaires d’intervention d’intérêt 
communautaire du CISPD de la Cali : la lutte contre les violences intrafamiliales et l’accès aux droits. 
 

ARTICLE 1 : MISSION 

Le CIDFF Gironde, antenne de Libourne, apporte ses ressources, son savoir-faire et le bon vouloir de 
ses membres actifs et honoraires, conformément aux objectifs définis par ses statuts lors de sa 
constitution initiale. 
 
La mise en œuvre du principe d’égalité des femmes et des hommes dans les différents aspects de la 
vie professionnelle, personnelle, juridique, constitue l’un des fondements de l’existence du CIDFF. 
 
Les actions développées aujourd’hui sur l’antenne libournaise du CIDFF prennent différentes formes. 
Elles peuvent être réalisées dans le cadre d’un accueil individuel ou de manière collective et concerner 
les différents domaines, mais toutes ont pour objectif de promouvoir l’égalité entre les femmes et les 
hommes. 
 

ARTICLE 2 : MODALITES 

Pour mener à bien cette mission, La Cali s’engage à verser au CIDFF pour l’année 2022 la somme 
globale de 12 500 euros au titre de son activité générale menée au sein de ses antennes situées à 
Libourne, Coutras et Saint Denis de Pile. 
 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNAUTE 

D’AGGLOMERATION DU LIBOURNAIS 

ET LE CENTRE D’INFORMATION SUR LES DROITS DES 

FEMMES ET DES FAMILLES DE LA GIRONDE (CIDFF) 

ANTENNE DE LIBOURNE 

 



ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue du 1er janvier au 31 décembre 2022. 
 
ARTICLE 4 : COUT ET REGLEMENT 

La somme allouée par La Cali est annuelle. 
 
Elle sera versée en une seule fois sur présentation d’un budget prévisionnel détaillant les différents 
postes budgétaires et à la signature de la présente convention. 
 
Un bilan et un compte-rendu financier détaillés de chacune des actions devront être présentés à La Cali 
au plus tard à la fin mars (année N+1). 
 
En contrepartie, le CIDFF s’engage à porter à la connaissance des bénéficiaires des actions, à chaque 
fois que les conditions le permettent, les financements accordés par La Cali, et à apposer sur tous les 
documents de communication le logo de La Cali. 
 

ARTICLE 5 : RESILIATION 

Le CIDFF est tenu de porter à la connaissance de La Cali toute modification intervenant en cours 
d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans son règlement intérieur. 
 
Le non-respect des précédentes dispositions par l’une ou l’autre des parties entraînera l’annulation de 
la convention. 
 

 

Fait à Libourne, le  

 

Pour La Cali, Pour le CIDFF, 
Le Président, La Présidente, 

 

 

 

 

Monsieur Philippe BUISSON Madame Bernadette BONNAC-HUDE 

 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 29 juin 2022 décidant de l’octroi de la 
subvention communautaire au service « Vict’Aid » - institut Don Bosco, antenne de Libourne, autorisant 
Monsieur le Président à conclure une convention d’objectifs, 

 
 Considérant qu’il convient d’établir une convention visant à préciser les objectifs, conditions et modalités 

de versement de cette subvention,  
 
 Vu le Budget Prévisionnel 2022, chapitre 65, compte 6574, CISPD0, fonction 520, 
 
 D’un commun accord entre les soussignés :  
 

La Communauté d’agglomération du Libournais (La Cali), représentée par son Président, Monsieur 
Philippe BUISSON, dûment habilité es-qualité en application de la délibération du Conseil 
Communautaire en date du 10 juillet 2020, 
 

 et 
 
 Le service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco, représenté par son Président, Monsieur Jean-Louis 

DESCUDET 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Dans le cadre de sa compétence Politique de la Ville, La Cali a la responsabilité du Conseil 
Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) et souhaite accompagner les 
actions du service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco  qui s’inscrivent dans deux des quatre axes 
prioritaires d’intervention d’intérêt communautaire du CISPD de La Cali : la lutte contre les violences 
intrafamiliales et l’accès aux droits. 
 
 
ARTICLE 1 : MISSION 

Le service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco  met en œuvre des moyens pour répondre à la mission 
d’intérêt général d’aide aux victimes et d’accès aux droits sur le territoire de La Cali.  
 
Il réalise ainsi des permanences juridiques et psychologiques et reçoit en priorité les habitants du ressort 
du Tribunal de Grande Instance de Libourne. 
 
Il met également à disposition un travailleur social, depuis septembre 2012, au sein de la Compagnie 
de Gendarmerie de Libourne dont l’objectif est de garantir une prise en charge des personnes en 
situation de détresse sociale et des victimes repérées par les gendarmes lors de leurs interventions 
(accueil, écoute, soutien, conseil, information et orientation). 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES 

Compte tenu du rôle majeur d’accueil, d’orientation et d’accompagnement en faveur des victimes, assumé 
par le service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco ;  

La Cali s’engage, pour l’année 2022, à lui verser la somme de 18 400 euros soit 15 000 euros dans le cadre 
du poste de travailleur social qu’il porte et 3 400 euros pour les permanences qu’il réalise. 
 
 

 

CONVENTION D’OBJECTIFS ENTRE  LA 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  

DU LIBOURNAIS ET LE SERVICE « VICT’AID » DE 

L’INSTITUT DON BOSCO 



ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2022. 
 
 
ARTICLE 4 : VERSEMENT ET SUIVI 

1. Versement de la subvention 
 

La somme allouée par La Cali est annuelle. 
 
Elle sera versée en une seule fois sur présentation d’un budget prévisionnel détaillant les différents 
postes budgétaires et à la signature de la présente convention. 
 

2. Suivi de l’action 
 
Un bilan et un compte rendu financier de l’activité devront être présentés à La Cali au plus tard à la fin 
mars (année N+1). 
 
Les bilans mensuels de l’activité devront par ailleurs être communiqués à La Cali. 
 
En contrepartie, le service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco s’engage à porter à la connaissance des 
bénéficiaires des actions, à chaque fois que les conditions le permettent, les financements accordés 
par La Cali, et à apposer sur tous les documents de communication le logo de La Cali. 
 
 
ARTICLE 5 : RESILIATION 

Le service « Vict’Aid » de l’institut Don Bosco est tenu de porter à la connaissance de La Cali toute 
modification intervenant en cours d’année dans ses statuts, dans ses objectifs généraux ou dans son 
règlement intérieur. 
 
Le non-respect des précédentes dispositions par l’une ou l’autre des parties entraînera l’annulation de 
la convention. 
 

Fait à Libourne, le  

 

 
Pour La Cali, Pour le service « Vict’Aid » de l’institut  
 Don Bosco 
Le Président, Le Président, 
 
 
 
 
 
Monsieur Philippe BUISSON Monsieur Jean-Louis DESCUDET 
 

 


